
                 
 

 

 

DÉLIBÉRATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 11 DECEMBRE 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le onze décembre à 19h00, le Conseil municipal de la Commune de L’Arbresle, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en mairie de L’Arbresle, sous la Présidence de Monsieur Pierre-Jean 

ZANNETTACCI (Maire). 
 

Etaient présents : Pierre-Jean ZANNETTACCI, Jean-Claude GAUTHIER, Yvette FRAGNE, Gilles PEYRICHOU, 

Anne THIERY, Fabrice MUSCEDERE, Sylviane CHAMPIN, Dominique ROSTAING-TAYARD,  

Sheila Mc CARRON, Jean-Louis MAHUET Elaine BARDOT-DUMONT, Pascale SOQUET,  

Ludovic MELKONIAN, Yasmina ABDELHAK, Ahmet KILICASLAN, Sandrine POYET-FAWAL, Pierre 

BOUILLARD, Olivier RIVIERE, Louisa KHETTAR, Sarah BOUSSANDEL, Jean-Marc BISSUEL, Sébastien 

MAJEROWICZ, Caroline FAYE 
 

Etaient absents, excusés et ont donné pouvoir :  

José DOUILLET donne pouvoir à Fabrice MUSCEDERE 

Gérard BERTRAND donne pouvoir à Jean-Claude GAUTHIER 

Damien SECOND donne pouvoir à Jean-Marc BISSUEL 

Nathalie SERRE donne pouvoir à Sarah BOUSSANDEL 
 

Etaient absents :  

Soraya BENBALA, Thomas BONTEMPS 
 

Nombre de conseillers en exercice :  29 

Nombre de conseillers présents :  23 

Nombre de conseillers votants :   27  
 

Secrétaire de séance : Sheila Mc CARRON 

Date de la convocation : 05 décembre 2023 

Compte rendu affiché : 15 décembre 2023 

                                                                                                                     DL-102-12-23 

FINANCES : Remboursement des frais de personnel du budget de l’Eau au budget 

communal – exercice 2023 
 

Monsieur GAUTHIER propose aux membres du Conseil municipal d’actualiser les tarifs comme suit : 
En application du taux d'inflation de + 5,5% pour 2024       

        

  TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS 

  2019 2020 2021 2022 2023 2024 

DROITS DE PLACE – FETE PATRONALE        

Manèges auto scooters  226 229 231 233 245 258 

Manèges chenilles ou pousse-pousse  170 173 175 177 186 196 

Loteries  113 115 116 117 123 130 

Manèges pour enfants  57 58 59 60 63 66 

Tirs, confiserie  57 58 59 60 63 66 

Petits bancs et éventaires  23 23,35 23,58 23,81 25,05 26 

Voitures, fourgons ne stationnant qu’une journée & 

voitures de chargement des forains installés pour la 

durée de la fête 

6,20 6,29 6,35 6,41 6,74 7,00 

        

TARIF DES CONCESSIONS        

Concessions en pleine terre        

Durée 15 ans, le m2  106 108 109 110 116 122 

Durée 30 ans, le m2  211 214 216 218 229 242 

Columbarium        

Durée 15 ans, la case double  601 610 616 622 654 690 

La plaque de fermeture  123 125 126 127 134 141 



                 
 

 

 

  TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS TARIFS 

  2019 2020 2021 2022 2023 2024 

DROITS DE PLACE MARCHE        

Forains abonnés (le mètre linéaire)  1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Forains occasionnels (le mètre linéaire)  1,20 1,20 1,20 1,20 1,20 1,20 

Forains occasionnels s’installant hors du secteur 

réservé au marché (1/2 journée) 

279 283 286 289 304 321 

        

PHOTOCOPIEUR pour les Associations        

Photocopie (l’unité)  0,07 0,07 0,07 0,07 0,07 0,08 

        

BADGES D’ACCES AU CENTRE VILLE        

Premier badge  GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Deuxième badge  65 66 67 68 72 76 

Caution   65 66 67 68 72 76 

 

ACCUEIL DES CIRQUES DE 200 PLACES 

MAXIMUM 

       

Cirque sans chapiteau : Caution   150 150 150 150 150 150 

Cirque sans chapiteau : Tarifs  102 / jour 104 / jour 105 / jour 106 / jour 111 / jour 117 / jour 

Cirque – de 100 places : Caution  300 300 300 300 300 300 

Cirque – de 100 places : Tarifs  205 / jour 208 / jour 210 / jour 212 / jour 223 / jour 235 / jour 

  52/J/Sup 53/J/Sup 54/J/Sup 55/J/Sup 58/J/Sup 61/J/Sup 

Cirque de 100 à 200 places : Caution  500 500 500 500 500 500 

Cirque de 100 à 200 places : Tarifs  308 / jour 313 / jour 316 / jour 319 / jour 336 / jour 354 / jour 

  102/J/Sup 104/J/Sup 105/J/Sup 106/J/Sup 111/J/Sup 117/J/Sup 

 

En application du taux d'inflation de + 5,5%, arrondi à l’unité supérieure : 

 
Espace Pierre VALIN Espace Lucien THOMINIER  

Rue Michel Aulas  

69210 L’ARBRESLE 

201 Rue de Paris (stade) 

69210 L’ARBRESLE 
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*Capacité configuration réunion, 70 places assises *Capacité configuration réunion, 70 places assises 

*Capacité configuration repas, 50 places assises *Capacité configuration repas, 60 places assises 

 

Dispositions règlementaires : 

Les clés ou les badges sont récupérés le vendredi avant 17h30 à l’accueil de la mairie.  

La restitution des clés ou des badges s’effectue le lundi matin à partir de 08h30 à l’accueil de la 

mairie ou après location dans les boîtes aux lettres du stade ou de la maire mises à disposition. 

Le locataire doit fournir une attestation de Responsabilité Civil, mise à disposition gratuite y 

compris. 
 

Les agents de la mairie de L’Arbresle (titulaires ou contractuels) bénéficient d’une gratuité par 

année civile en week-end. 

 

 

 



                 
 

 

EN SEMAINE, qui s’entend du lundi 08h00 au vendredi 18h00 

 
 Désignation C1 C2 C3 C4 Jour férié* 

2
0

2
3
 

Associations 

Arbresloises 

Gratuit 

Particuliers Arbreslois 30,00€ 30,00€ 30,00€ 100,00€ 150,00€ 

Particuliers et autres 

organismes extérieurs 

50,00€ 50,00€ 50,00€ 130,00€ 200,00€ 

       

Caution dégradation 500,00€     

Caution ménage 200,00€     

 

 Désignation C1 C2 C3 C4 Jour férié* 

2
0

2
4
 

Associations 

Arbresloises 

Gratuit 

Particuliers Arbreslois 32,00€ 32,00€ 32,00€ 106,00€ 159,00€ 

Particuliers et autres 

organismes extérieurs 

53,00€ 53,00€ 53,00€ 138,00€ 211,00€ 

       

Caution dégradation 500,00€     

Caution ménage 200,00€     

*Jour férié, C3+C4 ou C4 (les clés sont récupérées la veille en mairie avant 17h30 et rendues le lendemain matin 

du jour férié). 

C1 : 08h00-13h00 

C2 : 13h00-18h00 

C3 : 18h00-24h00 

C4 : 08h00-18h00 

 

EN WEEK-END, qui s’entend du vendredi 18h00 au dimanche 22h00 

 Désignation T1 T2 T3 Jour férié* 

2
0

2
3
 

Associations Arbresloises Gratuité 

Privés Arbreslois 105,00€ 158,00€ 263,00€  

Particuliers et autres organismes extérieurs 158,00€ 210,00€ 316,00€  

 

Caution dégradation 500,00€    

Caution ménage 200,00 €    

 

 Désignation T1 T2 T3 Jour férié* 

2
0

2
4
 

Associations Arbresloises Gratuité 

Privés Arbreslois 111,00€ 167,00€ 277,00€  

Particuliers et autres organismes extérieurs 167,00€ 222,00€ 333,00€  

  

Caution dégradation 500,00€    

Caution ménage 200,00 €    

*Jour férié, pas d’incidence sur la tarification 

T1 : Location du vendredi 18h00 au samedi avant 06h00  

T2 : Location du samedi 10h00 au dimanche 22h00 

T3 : Location week-end du vendredi 18h00 au dimanche 22h00 
 

Espace MDA  

33 bis rue Gabriel PERI 

69210 L’ARBRESLE 
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*Capacité configuration réunion salle accueil, 19 places assises 

*Capacité configuration réunion salle Jo Mélèze, 19 places assises 

*Capacité configuration réunion salle étage 1, 19 places assises 



                 
 

 

 

Dispositions règlementaires : 

Du fait de la saturation de l'occupation de nos salles municipales et de l'incapacité de la 

commune à répondre à toutes les demandes, émanant notamment d’associations extérieures, il 

a été proposé et validé par la commission vie associative du 3 juin 2021 de mettre en place 

une tarification de l’occupation des salles de la Maison des Associations (MDA), située au 33 

bis rue Gabriel Péri.  
 

Cette tarification ne sera appliquée qu’aux associations extérieures, pratiquant des activités 

pour lesquelles elles perçoivent des subventions et aides de l’Etat ou d’autres organismes leur 

permettant notamment d’assumer les frais liés à la location de locaux. 
 

Les associations arbresloises, signataires de la charte de la vie associative, continueront de 

bénéficier de la gratuité pour l’utilisation de la Maison des Associations. 

Les usagers privés n’ont pas accès à ces salles, dédiées aux activités associatives.  
 

 

 

2023 2024 

½ journée journée ½ journée journée 

MDA – salle accueil 25,00€ 50,00€ 27,00€ 53,00€ 

MDA – Jo Mélèze 25,00€ 50,00€ 27,00€ 53,00€ 

MDA – Etage 1 25,00€ 50,00€ 27,00€ 53,00€ 
 

Espace Claude TERRASSE 

201 Rue de Paris (stade) 

Capacité suivant configuration de la salle (cf article 3 du règlement) 

 
Disposition et tarifs 2023 

Désignation     

Associations Arbresloises 

et personnes morales arbresloises 

La ½ journée 229 € 

La journée *  463 € 

Le week-end ** 752 € 

Associations extérieures 

et personnes morales extérieures 

La ½ journée 578 € 

La journée* 1 099 € 

Le week-end** 1 735 € 

Frais de nettoyage 
Intervention nuit samedi à dimanche 775 € 

Intervention le lundi matin 387 € 

Caution dégradation 1 000,00 € 

Caution ménage 350,00 € 

* Le samedi de 10h00 à 6h00 le lendemain, le dimanche de 9h00 à 6h00 le lendemain 

** Le week-end part du samedi matin 10h00 au dimanche soir minuit 
 

Les tranches de réservation en semaine sont décomposées comme suit : 

T1 : Location de 08h00 à 12h00 ou de 14h00 à 18h00 ou de 20h00 à 24h00 

T2 : Location de 08h00 à 18h00 ou de 14h00 à 24h00 

T3 : Location de 08h00 à 6h00 le lendemain 

 
Disposition et tarifs 2024  

Désignation   

(A)Associations Arbresloises 

A1 242,00€ 

A2 et/ou A3 488,00€ 

A4 793,00€ 

(B)Associations non Arbresloises et tout autres organismes 

B1 610,00€ 

B2 et/ou B3 1 159,00€ 

B4 1 830,00€ 

 

 

  



                 
 

 

 

Frais de nettoyage 408,00€ 

Caution dégradation 1 000,00€ 

Caution ménage 450,00€ 

 

LA SEMAINE s’entend du lundi 08h00 au samedi 06h00 

LE WEEK-END s’entend du samedi 08h00 au lundi 06h00 

 

(A) Pour les associations Arbresloises 

A1 : Location de 08h00 à 12h00 ou de 14h00 à 18h00 ou de 20h00 à 24h00 

A2 : Location de 08h00 à 06h00 le lendemain 

A3 : Du samedi de 08h00 au dimanche 06h00 ou le dimanche de 08h00 au 

lundi 06h00 

A4 : Du samedi de 08h00 au dimanche 06h00 

 

(B) Pour les associations non Arbresloises et tout autres organismes 

B1 : Location de 08h00 à 12h00 ou de 14h00 à 18h00 ou de 20h00 à 24h00 

B2 : Location de 08h00 à 06h00 le lendemain 

B3 : Du samedi de 08h00 au dimanche 06h00 ou le dimanche de 08h00 au lundi 06h00 

B4 : Du samedi de 08h00 au dimanche 06h00 

 

Dispositions règlementaires : 

La salle Claude TERRASSE n’est pas ouverte à la location des particuliers. 

 

Les associations Arbresloises bénéficient d’une gratuité par année civile en week-end. 

 

La gratuité s’applique en semaine à toute association Arbresloise identifiée (hors charte 

associative Arbresloise) et sans notion de volume locatif. Cette disposition s’étend aux organismes 

publics. 

 

En week-end, la salle peut être louée ou le samedi, ou le dimanche OU le week-end entier 

(concerne les items A et B). Pas d’intervention des services techniques pour le ménage en week-

end.  

 

La Commission Finances réunie le 30 novembre 2023 a émis un avis favorable à la 

présente délibération. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, les membres du Conseil 

municipal, avec 2 votes CONTRE (Sébastien MAJEROWICZ et Caroline FAYE) : 

- ADOPTENT les tarifs 2024 présentés ci-dessus ; 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tout acte s’y rattachant. 

 

Pour extrait certifié conforme,  
Pierre-Jean ZANNETTACCI, 

 Maire 

 


